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Avec 1 800 experts-comptables stagiaires, dont 200 en Europe et
à l’international, et près de 200 commissaires aux comptes  stagiaires,
la population des stagiaires de notre région Paris / Ile-de-France est
l’une des plus importantes de France.
Sur cette cible, l’ANECS Paris IDF répertorie à ce jour près de 480
adhérents, soit 24 % des stagiaires franciliens et près du tiers des
« anecsiens » au niveau national. 

Notre objectif ? 
Vous aider à construire votre avenir.

Parce que le diplôme n’est qu’une étape dans notre vie profession-
nelle, parce que nous sommes déjà des professionnels et parce que
nous devons nous préparer au mieux à l’exercice libéral, l’ANECS est
présent pour vous épauler. 
Pour cela, nous avons 3 volets dans notre activité 

1 ! AIDE À LA PRÉPARATION AU DIPLÔME 
Présent pour vous accueillir dans la profession lors de la matinée
« accueil nouveaux stagiaires », conseillant sur les rapports semes-
triels et fédérant les groupes de travail pour la préparation au DEC
Possible, l’ANECS Paris / Ile-de-France se tient à vos côtés pour aller
jusqu’au diplôme. Mais dans la mesure où vous êtes déjà un profes-
sionnel, il faut vous préparer dès à présent à l’exercice libéral.

2 ! SENSIBILISATION 
À VOTRE ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE

L’ANECS se doit de vous donner des clés pour mieux appréhender
votre environnement et les nouveaux marchés. Ces derniers se trouvent
tant au sein de notre territoire national (le secteur public, la trans-
mission d’entreprises, les fonds de dotation ou encore les associations)
qu’en Europe. 
Mais pour être un professionnel efficient, il faut également un réseau.

3 ! LE RÉSEAU
Un expert-comptable ou un commissaire aux comptes ne peut évoluer
seul de nos jours. Il se doit d’être connecté en permanence à son
réseau. Celui-ci se construit sur l’intra professionnalité, sur l’inter
professionnalité et sur le développement du réseau client. Il faut
5 ans pour construire un réseau actif et une vie pour l’entretenir !

Soyez maître de votre avenir. 
L’ANECS vous donne toutes les cartes pour vous accompagner dans
cette démarche afin que, dès obtention de votre diplôme, vous soyez
un « Expert ».

Ayant pour mission de représenter, informer et aider ses
adhérents, le CJEC Paris/Idf s’adresse à tous les jeunes diplômés
et professionnels installés depuis moins de 5 ans. Son programme
2010 est axé sur le développement de la démarche entrepre-
neuriale du jeune créateur de cabinet.

Le bureau francilien
a été renouvelé lors
de son assemblée gé-
nérale annuelle, le
26 janvier dernier,
au siège du Conseil
Supérieur, en pré-
sence du Président
Joseph Zorgniotti.

Aux côtés de nos instances régionales et syndicales, le CJEC a montré
son ouverture par l’organisation d’une conférence portant sur le rôle
des professions libérales auprès des fonds d'investissement lors
d’opérations de levées de fonds par les PME.

Au cours de cette réunion, animée entre autres par deux avocats
de l’ACE-JA, il est apparu que les professionnels comptables ne sont
pas assez présents lors de la réalisation d’opérations de levées de fonds.
Répondre à leurs besoins nécessite la mise en place d’une interprofes-
sionnalité dynamique et constructive. 

Etant au plus près de l’activité des entreprises, l’expert-comptable se
trouve dans une position privilégiée mais néanmoins inexploitée à
ce jour, dans ce domaine. Dans le cadre de ses choix en matière de
positionnement stratégique, il a la possibilité de développer des
compétences spécifiques afin de mettre en place des missions pour
accompagner ses clients actuels et futurs tant lors de leur recherche
de financement que pendant le déroulement des opérations de levées
de fonds. 

L’expert-comptable, en adoptant une démarche proactive anticipant
les besoins de financement des entreprises, permettra ainsi à ces
dernières de bénéficier des meilleurs conseils dans leur croissance. 
Un guide est en cours de rédaction avec le CJEC 
et des fonds d’investissement sur ce sujet.




